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1 selon l’article L. 214-2-1 du Casf, le Rpe accompagne les assistants maternels et peut accompagner lesprofessionnels de la garde d’enfants à domicile.

PREAMBULE
Le projet de fonctionnement constitue le document de cadrage qui définit les axes et
méthodes de travail du relais petite enfance sur la période contractuelle. Il est élaboré
conjointement par l’animateur et le gestionnaire du Rpe, avec l’accompagnement de la Caf. Il
s’inscrit dans le cadre de référence constitué par le référentiel national des relais petite
enfance.
Dans le prolongement de celui-ci, il décrit les enjeux, les moyens mobilisés et actions mises
en œuvre en direction des familles d’une part et des professionnels1 de l’accueil du jeune
enfant d’autre part, en tenant compte du contexte local et des besoins du public sur le
territoire d’intervention du relais.
Le projet de fonctionnement constitue la feuille de route du relais petite enfance sur la
période contractuelle. Le gestionnaire s’engage à réaliser les objectifs et mettre à disposition
les moyens décrits dans le projet.
Le projet est validé par le conseil d’administration de la Caf ou son instance délégataire et le
Rpe bénéficie de la prestation de service de la branche Famille et du bonus « mission
renforcée », le cas échéant.
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1. Les caractéristiques administrativesdu relais petite enfance
Nom du relais : RELAIS PETITE ENFANCE INTERCOMMUNAL DUGRAND DAX « LA MARELLE »
Adresse administrative : 20 avenue de la gare – CS 10075 – 40102 DAX CEDEX
Numéro(s) de téléphone : 05.47.55.80.10
Adresse email : service.rami@grand-dax.fr
Date de création : 01/01/2009

Gestionnaire :
Nature juridique : CIAS du Grand Dax
Adresse : 20 avenue de la gare – CS 10075 – 40102 DAX CEDEX
Nom du responsable hiérarchique des animateurs : BENOIT Vincent
Coordonnées de contact : 05.47.55.80.10

Communes et intercommunalités couvertes par le relais
ANGOUME
BENESSE-LES-DAX
CANDRESSE
DAX
GOURBERA
HERM
HEUGAS
MEES
NARROSSE
OEYRELUY
RIVIERE-SAAS-ET-GOURBY
SAINT-PANDELON
SAINT-PAUL-LES-DAX
SAINT-VINCENT-DE-PAUL
SAUGNAC-ET-CAMBRAN
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SEYRESSE
SIEST
TERCIS-LES-BAINS
TETHIEU
YZOSSE
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2. Fonctionnement du relais et moyensau service du projet
2.1. Les moyens humains :

Les animateurs du relais
Nom - Prénom SANGLAR NathalieResponsable QUEMENER IsabelleAnimatriceDate d’embauche 01/10/2008 01/12/2024Formation initiale Educatrice spécialiséeResponsable du RPE Educatrice de jeunes enfantsAnimatrice du RPE
Expérience(s)professionnelle antérieure - Educatrice spécialisée dans unservice d’accueil familialjudiciaire (8 ans).- Responsable de Relaisassistants maternels/parents/enfants Intercommunal (6 ans).

- Responsable RPE « Les petitesFrimouses » à Etain (Meuse)durant 15 ans.- Animatrice RPE Terres deChalosse durant 3 ans.- Remplacement Animatrice RPEPouillon durant 3 mois.Durée de travailhebdomadaire au Relais 35 heures 35 heures

Formation continueenvisagée Métier d'animateur de RPE :réflexion autour despratiques professionnelles (4jours).

- Métier d'animateur de RPE :réflexion autour des pratiquesprofessionnelles (4 jours).

Joindre les fiches de postes au projet de fonctionnement.
Si une augmentation du temps de travail de(s) animateur(s) ou une nouvelle embauche est
envisagée sur la période, précisez la date prévisionnelle (mois et année) ainsi que le nombre d’etp.
NON
Pour rappel, la prestation de service Rpe est calculée sur la base d'un nombre d'Etp d'animateur de
Rpe validé par le Conseil d’administration de la Caf ; en cas de projet d’augmentation d’Etp, le
gestionnaire devra en informer la Caf.

Autres personnels du relais
Fonction Secrétaire enfancejeunesseTemps de travail affecté auRelais (en h/semaine) 30% d’un ETP (10,5heures/semaine àcompter du01/01/2026). En2025, 20% d’1 ETP.
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2.2. Le planning et les actions :
Organisation hebdomadaire prévisionnelle du relais sur la durée du projetPERIODES SCOLAIRES

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

Matin

HorairesSANGLARNathalie
8h30 à 12h30Entretiensindividuelssur RDV outravailadministratifou réponsestéléphoniquesoupartenariats.

8h30 à 9h30Administratif,déplacement,installation.9h30 à 11h30AtelierSecteurRivère-Saas-et-Gourby(à Rivière)11h30 à 12h30Rangement,déplacement,administratif.

8h30 à 9h30Administratif,installation.9h30 à 11h30AtelierSans Secteur,Rotonde à Dax11h30 à 12h30Rangement,administratif

8h30 à 9h30Administratif,déplacement,installation.9h30 à 11h30AtelierSecteurSaint-Paul,Rotonde à Dax11h30 à 12h30Rangement,administratif.

8h30 à 9h30Administratif,installation.9h30 à 11h30AtelierSans Secteur,Rotonde à Dax11h30 à 12h30Rangement,administratif

HorairesQUEMENERIsabelle
8h30 à 12h30Entretiensindividuelssur RDV outravailadministratifou réponsestéléphoniquesoupartenariats.

8h30 à 9h30Administratif,installation.9h30 à 11h30AtelierSecteurDax, Rotondeà Dax11h30 à 12h30Rangement,administratif

8h30 à 9h30Administratif,déplacement,installation.9h30 à 11h30AtelierSecteurNarrosse(à Saint-Vincent-de-Paul)11h30 à 12h30Rangement,déplacement,administratif.

8h30 à 9h30Administratif,installation.9h30 à 11h30AtelierSecteurSaint-Paul,Rotonde à Dax11h30 à 12h30Rangement,administratif.

8h30 à 9h30Administratif,déplacement,installation.9h30 à 11h30AtelierSecteur Rivière-Saas-et-Gourby11h30 à 12h30Rangement,déplacement,administratif.

Après -midi

HorairesSANGLARNathalie
13h30 à 17h15Entretiensindividuelssur RDV outravailadministratifou réponsestéléphoniquesoupartenariats.

13h30 à 17h15Entretiensindividuelssur RDV outravailadministratifou réponsestéléphoniquesoupartenariats.

13h30 à 17h15Entretiensindividuelssur RDV outravailadministratifou réponsestéléphoniquesoupartenariats.

13h30 à 17h15Entretiensindividuelssur RDV outravailadministratif ouréponsestéléphoniquesoupartenariats.

13h30 à 17h15Entretiensindividuelssur RDV outravailadministratif ouréponsestéléphoniquesoupartenariats.HorairesQUEMENERIsabelle
Entretiensindividuelssur RDV outravailadministratifou réponsestéléphoniquesoupartenariats.

13h30 à 17h15Entretiensindividuelssur RDV outravailadministratifou réponsestéléphoniquesoupartenariats.

13h30 à 17h15Entretiensindividuelssur RDV outravailadministratifou réponsestéléphoniquesoupartenariats.

13h30 à 17h15Entretiensindividuelssur RDV outravailadministratif ouréponsestéléphoniquesoupartenariats.

13h30 à 17h15Entretiensindividuelssur RDV outravailadministratif ouréponsestéléphoniquesoupartenariats.Total heures 7h45 x 2 =15h30 7h45 x 2 =15h30 7h45 x 2 =15h30 7h45 x 2 =15h30 7h45 x 2 =15h30

Ateliers itinérants
Ateliers salle de la Rotonde
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Périodes de vacances scolaires : ouverture toute l’année. Pas de fermeture pour congés grâceau fonctionnement en binôme des deux agents. Une proposition d’ateliers est faite auxprofessionnels durant les petites vacances scolaires, à la salle de la Rotonde à Dax, et les 15premiers jours de juillet les mardis et jeudis matins (sur inscription, tous secteurs confondus),hormis pendant les vacances de Noël et de mi-juillet à mi-septembre.
Organisation hebdomadaire prévisionnelle du relais sur la durée du projetPERIODES DE VACANCES SCOLAIRES : petites vacances et 15 premiers joursde juillet, hormis vacances de Noël

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

Matin

HorairesSANGLARNathalieouQUEMENERIsabelle

8h30 à 12h30Entretiensindividuelssur RDV outravailadministratifou réponsestéléphoniquesoupartenariats.

8h30 à 9h30Administratif,installation.9h30 à 11h30Atelier sanssecteur11h30 à 12h30Rangement,administratif.

8h30 à 12h30Entretiensindividuelssur RDV outravailadministratifou réponsestéléphoniquesoupartenariats.

8h30 à 9h30Administratif,installation.9h30 à 11h30Atelier sanssecteur11h30 à 12h30Rangement,administratif.

8h30 à 12h30Entretiensindividuelssur RDV outravailadministratif ouréponsestéléphoniquesoupartenariats.

Après- midi

HorairesSANGLARNathalieouQUEMENERIsabelle

13h30 à 17h15Entretiensindividuelssur RDV outravailadministratifou réponsestéléphoniquesoupartenariats.

13h30 à 17h15Entretiensindividuelssur RDV outravailadministratifou réponsestéléphoniquesoupartenariats.

13h30 à 17h15Entretiensindividuelssur RDV outravailadministratifou réponsestéléphoniquesoupartenariats.

13h30 à 17h15Entretiensindividuelssur RDV outravailadministratif ouréponsestéléphoniquesoupartenariats.

13h30 à 17h15Entretiensindividuelssur RDV outravailadministratif ouréponsestéléphoniquesoupartenariats.Total heures 7h45 7h45 7h45 7h45 7h45Si plusieurs activités sont réalisées en même temps par différents animateurs, précisez l’ensemble des
activités dans les cases.
Ateliers salle de la Rotonde

Répartition des différentes activités professionnelles
Activités Nombre d’heures/anBase 2025 %

Accueil physique et téléphonique des familles(entretiens individuels ou temps collectifs) etréponses par mail aux demandes
67,71 h 1,92%

Accueil physique et téléphonique desprofessionnels (entretiens individuels ou tempscollectifs) et réponses par mail aux demandes
163,89 h 4,64%

Temps collectifs et animations en présence desenfants (y compris temps d’installation et derangement des animations et nettoyage des jeuxet des jouets)

555,61 h 15,72%

Gestion de l’équipement (pilotage de l’activité,gestion administrative, veille juridique,préparation des ateliers, réunions et gestion des
2 382,40 h 67,39%
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Le nombre d’heures / an valorise le travail de l’ensemble des animateurs ou salariés qui travaillent au
sein du Relais.
Le Rpe est habilité pour répondre aux demandes en ligne sur le site monenfant.fr :
OUIx NON□
Si NON, préciser s’il est prévu que le Rpe soit prochainement habilité sur le site monenfant.fr et à quelleéchéance prévisionnelle ?
……………………………………………………………………………………………………………………………………………..
……………………………………………………………………………………………………………………………………………..

2.3. Les locaux
Pour rappel, selon le référentiel national des relais petite enfance, un Rpe dispose aminima des espaces
suivants :

- le bureau de l’animateur pour ses tâches administratives, les permanences d’accueil et les
entretiens individuels avec les familles ou les professionnels ;

- un espace pour les animations collectives (ateliers d’éveils, animations, réunions collectives
etc…).

Le bureau doit permettre la confidentialité et le Rpe doit être équipé du matériel nécessaire pour
assurer un accueil et un accompagnement adéquats. Il dispose à ce titre d’un mobilier de bureau, d’un
téléphone, d’un ordinateur, d’une imprimante, d’un accès à internet et de la documentation spécifique
(ex : revues, livres).
Le local destiné aux animations collectives et/ou aux réunions peut se trouver sur le site de la
permanence ou être intégré dans un autre service déjà existant (établissements d’accueil du jeune
enfant, lieu d’accueil enfants - parents, etc...). Il doit être adapté à l’accueil de jeunes enfants de telle
sorte que les activités puissent être organisées dans des conditions satisfaisantes de sécurité, d’hygiène
et de confort. L’espace doit être suffisant et doté du matériel pédagogique cohérent au regard des
principes de la charte nationale d’accueil du jeune enfant. Il dispose nécessairement d’une installation
sanitaire adaptée pour les enfants comme pour les adultes et d’une trousse de premiers secours.
Toutes les activités du relais se déroulent sur le même site : OUI□ NONx

Configuration des locaux principaux
Le relais… OUI NON… dispose d’un local spécifique X… est intégré dans un autre équipement pour le pôle administratifSi oui précisez lequel : CIAS du Grand Dax 14 avenue de la gare – 1er étageà Dax. X

… a une signalétique X… dispose de 2 bureaux : un bureau mutualisé pour les deux agents et und’accueil individuel du public garantissant la confidentialité X

locaux, etc …).Formations 98,36 h 2,78%Partenariats 187,22 h 5,30%Trajets 66,71 h 1,89%Réunions collectives 13,5 h 0,42%
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… dispose d’un espace réservé aux animations collectives au 15 avenue dela gare à Dax, salle de la Rotonde X
… dispose d’une salle de réunion X… dispose de sanitaires adaptés pour les enfants et adultes X… autre : décrire (tout autre espace dédié au relais comme par exempleespace Snoezelen, potager etc…) X

Si la configuration des locaux ne respecte pas l’ensemble des attendus du référentiel national des
relais petite enfance à la date d’élaboration du présent projet de fonctionnement, quelles sont les
adaptations et aménagements prévus pour assurer un accueil de qualité du public et se conformer à
terme au référentiel national ? A quelle échéance ?
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
Des activités du relais se déroulent sur plusieurs sites : OUIx NON□
Si oui, veuillez compléter le tableau suivant :Les autres lieux d’intervention du Rpe le cas échéant
COMMUNE Adresse Usage*Dax 15 avenue de la gare – 40100Dax 4 ateliers d’éveil par semaine -AnimationsRivière-Saas-et-Gourby Salle municipale - 21 place dela Mairie – 40180 Rivière-Saas-et-Gourby

2 ateliers d’éveil par semaine -Animations
Saint-Vincent-de-Paul 1 atelier d’éveil par semaine -Animations*précisez s’il s’agit d’un lieu de permanence ou d’animation (ou autre)
2.4. Le matériel

Matériel à disposition
Le relais dispose de… OUI NON… deux téléphones fixe X… un téléphone portable X… un ordinateur fixe X… un ordinateur portable X… un photocopieur X… une imprimante X… un accès à internet X… un logiciel de gestion X… une adresse mail X… matériel pédagogique et d’animation X… documentations spécifiques (revues, livres etc…) X… un véhicule X

Si l’acquisition de matériel est prévue, veuillez indiquer les échéances prévisionnelles :
…………………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………
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3. Le contexte territorial du Relais
Décrire en quelques lignes l’histoire du relais (origine de la création, choix du lieu d’implantation et
évolutions majeures) :

Histoire du RPE : La création du Relais Assistants Maternels Intercommunal (R.A.M.I.) s’originedans un diagnostic, réalisé en janvier 2007, sur le territoire de la Communauté d’agglomération duGrand Dax concernant l’offre en matière d’accueil de l’enfance et de la petite enfance sur la tranched’âge des 0 à 16 ans. Celui-ci faisait apparaître la nécessité, entre autres, d’organiser et d’accompagnerle mode d’accueil au domicile des assistants maternels agréés indépendants afin d’être en mesured’informer et conseiller les familles concernées, et de rompre l’isolement des professionnels.
Ainsi, en janvier 2009, le Grand Dax a ouvert le Relais Assistants Maternels/Parents/EnfantsIntercommunal (R.A.M.I.) « La Marelle », action inscrite dans le cadre de la compétence optionnelle« action sociale d’intérêt communautaire » de la Communauté d’agglomération.Cette action est inscrite au Contrat Enfance Jeunesse (CEJ), signé avec la Caisse d’AllocationsFamiliales des Landes (CAF) depuis 2008. Un second poste d’animateur a été créé à compter de janvier2012 compte tenu de la montée en charge rapide du service. Une assistance administrative (à 20%d’un ETP) a également été mise en place dès juin 2010.
Depuis le 1er janvier 2011, de nouvelles orientations réglementaires ont été assignées par la CNAF(Caisse Nationale d’Allocations Familiales) aux Relais Assistants Maternels (R.A.M.), dont notammentl’ouverture du service aux familles et aux professionnels concernés par la garde à domicile. Celles-ciont été intégrées au projet de fonctionnement en vue de la convention d’objectifs et de financementqui a été signée entre le Grand Dax et la CAF des Landes pour la période 2011-2013. Ces orientationsont été reconduites dans la convention d’objectifs et de financement pour la période 2014 – 2017.
En 2014, le RAMI s’est installé au Pôle Enfance famille Nelson Mandela, à Dax, afin d’y organiserses ateliers d’éveil, pour les assistants maternels de la commune deux matinées par semaine, dans unespace de 100 m², dédié au service et spécialement aménagé pour l’accueil de jeunes enfants. Locauxmis à disposition par le CCAS de Dax.
Au 1er janvier 2017, l’application de la Loi NOTRe a entraîné le transfert de la gestion des servicesPetite Enfance (dont le RAMI) et Enfance Jeunesse du Grand Dax au Centre Intercommunal d’ActionSociale.
En février 2017, l’antenne implantée sur le secteur d’Yzosse, a déménagé au Pôle Enfance FamilleNelson Mandela à Dax afin de proposer aux usagers de cette antenne un accueil plus qualitatif unematinée par semaine, dans des locaux spécialement aménagés.
La lettre circulaire CNAF, du 26 juillet 2017, rappelait les missions des RAM et proposait desmissions supplémentaires aux RAM volontaires, en contrepartie du versement d’un bonus de 3000€.Chaque gestionnaire devait se positionner sur l’une ou plusieurs de ces missions.
En 2021, le Relais Petite Enfance (RPE) du CIAS du Grand Dax a rempli la mission complémentaireconsistant à favoriser le départ des assistants maternels en formation continue et a pu bénéficier dece bonus.
Depuis septembre 2020, en raison des contraintes d’hygiène des locaux et du matériel imposéespar l’épidémie de Covid 19, le RPE n’a pas pu poursuivre ses ateliers dans la sallemunicipalemutualiséede Rivière-Saas-et-Gourby et a ouvert aux assistants maternels de ce secteur les ateliers proposés
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dans les locaux du Pôle Enfance Famille Nelson Mandela à Dax et dans les locaux du CIAS à Saint-Paul-lès-Dax (5 ateliers par semaine).
En mai 2021, l'ordonnance n° 2021-611 a modifié, notamment, l'appellation des Relais AssistantsMaternels en Relais Petite Enfance (RPE). Leurs missions, en particulier en directiondes professionnels, sont enrichies et précisées par le décret n°2021-1115 du 25 août 2021 qui a aboutià la création d’un nouveau référentiel national. Ce référentiel constitue un cadre dans lequel doivents’inscrire les Relais Petite Enfance afin de pouvoir bénéficier des prestations de service versées par lesCaisses d’Allocations Familiales (Caf) à compter de 2022.

En 2021, le CCAS de Dax a décidé d’installer un autre service dans les locaux hébergeant lesateliers du RPE 3 fois par semaine, en matinée, au 2ième étage de l’espace Nelson Mandela. Le RPE adonc été contraint de centraliser ses ateliers à Saint-Paul-lès-Dax à partir d’octobre 2021, 4 matinéespar semaine, cet espace accueillant déjà les ateliers d’éveil de la crèche familiale du CIAS du Grand Daxune matinée par semaine. Cette solution, diminuant l’offre de service, a été complétée par laréouverture de l’atelier de Rivière-Saas-et-Gourby en mars 2023, jusqu’à l’ouverture après travaux del’espace enfants de la Rotonde en septembre 2025.

Décrire en quelques lignes le diagnostic local et les enjeux pertinents pour l’activité du relais petite
enfance :
Source IMAJE : au 31/12/24, 154 assistants maternels étaient en activité et 169 avaient été actifs aumoins un mois dans l’année, Maisons d’Assistants Maternels (MAM) comprises. 54 de ces assistantsmaternels avaient plus de 55 ans, soit 35,1% des personnes en activité. 1296 enfants avaient moins de3 ans (-7,56% sur la période), dont 715 avec leurs 2 parents en activité. 476 étaient accueillis chez desassistants maternels, 712 enfants de moins de 6 ans étaient inscrits en EAJE, 9 enfants de moins detrois ans bénéficiaient du CMG garde à domicile, 91 du CMG structure (micro crèches) et 39 enfantsde plus de 2 ans étaient scolarisés.

Le territoire du Grand Dax rencontre une baisse de la demande des familles fin 2025. 188 assistantsmaternels sont en activité, pour une capacité d’accueil de 675 places. A cette date, 103 places sontdisponibles, soit 15,26% de la capacité d’accueil. On compte 20 nouveaux agréés depuis le 1er janvier2025. Cela a compensé les départs à la retraite.
Les MAM se sont développées et on en compte 11 en 2025. Ce mode d’accueil reste séduisant pourles familles. Plusieurs projets de MAM sont en cours de construction.
On compte également 5 micro-crèches, même après la fermeture de « Tralalère » au 31 août 2025.
Le nombre de places en EAJE est de 250, après la réduction de la capacité d’accueil de la Crèchefamiliale. Un constat de baisse des demandes des familles est également établi par les structurescollectives.
Il faudra rester vigilants lors de l’étude de nouveaux projets (MAM notamment) pour ne pas générerune surcapacité d’accueil, afin de maintenir l’activité des assistants maternels et la viabilité desstructures collectives.
Décrire en quelques lignes la politique et les perspectives de la petite enfance sur le territoire
(orientations de la Ctg, du Sdsf ou autres) :
Dotée partiellement de la compétence petite enfance (RPE et EAJE Familial), la Communauté
d’Agglomération du Grand Dax devra travailler à la mise en place de l’autorité organisatrice de la petite
enfance dans le cadre de la CTG et co-construire avec les élus et les acteurs institutionnels le
déploiement du Service Public de la Petite Enfance.
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Il faudra prendre en compte la baisse de la natalité et des demandes des familles en matière de petite
enfance à l’échelle du territoire.
Il faudra également réinterroger la pertinence des actions de promotion du métier d’assistant
maternel menées par le RPE en partenariat avec France Travail.
Fin 2025, on peut constater que les nouveaux agréments compensent les départs à la retraite, même
si 35,1% des assistants maternels du territoire ont 55 ans ou plus.
Décrire en quelques lignes l’intégration et la participation du Rpe dans les instances locales de
coordination de la politique petite enfance :
Membre de la commission d’attribution des places de la crèche familiale du Grand Dax.
Participation aux réunions petite enfance et enfance jeunesse dans le cadre de la CTG du Grand Dax.
Avis technique concernant les projets petite enfance du Grand Dax (analyse des besoins, etc).
Apport d’une expertise en matière de petite enfance afin de soutenir le coordinateur de la CTG.
Décrire en quelques lignes les partenariats engagés par le Rpe avec les autres équipements de son
territoire (ludothèque, bibliothèque etc.)
Partenariat avec la crèche familiale du Grand Dax autour de l’organisation des Rencontres Territoriales
petite enfance du Grand Dax dans le cadre du Mois des familles Landaises.
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4. La formalisation du projet
La formalisation du projet sert à établir une feuille de route pour la prochaine période pluriannuelle.
Elle doit partir d’un diagnostic et établir les perspectives, projets et pistes d’actions envisagées pour
chacune des missions détaillées au sein du référentiel national.
Le diagnostic des missions consiste à faire l’état des lieux des actions mises en place par le relais et
d’en tirer des enseignements/constats afin d’identifier des axes d’amélioration ou d’éventuelles
nouvelles actions à mener.

4.1. L’information et l’accompagnement des familles
Thème 1 : Informer les familles

 Informer les familles sur l’ensemble de l’offre d’accueil du territoire
DIAGNOSTIC EVOLUTION 2022– 2024 (données IMAJE 2025 non communiquées)Etat des lieux 2024 %Evolution2022/2024 ou2025

Constat et enjeux identifiés

Nbre d’enfants Caf ouMsa de moins de 3 ans 1296 -7,56% Baisse du nombre d’enfants de moins de3 ans. Baisse de la natalité. Sur 1296enfants de moins de 3 ans, 1288 sontconcernés par un mode d’accueil.Nbre d’enfants Caf ouMsa de 3 à 5 ans 1376 +6,50%
Nbre d’enfants Caf donttous les parentstravaillent

715 -1,10%

Nbre d’enfants de moinsde 6 ans inscrits en EAJE(crèche)
712(données 2023) +3% Le choix premier des familles s’orientevers l’accueil collectif, hormis pour lesfamilles qui travaillent en horairesdécalés.On observe néanmoins une baisse desdemandes des familles dans les accueilcollectifs.

Nbre d’enfants de moinsde 3 ans accueillis par unassistant maternel
476 +3% Légère augmentation du nombred’enfants accueillis par un assistantmaternel sur la période.

Nbre d’enfants de moinsde 3 ans bénéficiant duCmg garde d’enfants àdomicile

9 0% Maintien du nombre d’enfantsbénéficiant du CMG garde à domicile surla période. Le coût de la garde d’enfantsà domicile reste élevé pour une majoritédes familles.
Nbre d’enfants de moinsde 3 ans bénéficiant duCmg structures (microcrèches)

91 +19,74% Augmentation du nombre d’enfantsbénéficiant du CMG structure PAJE sur lapériode, grâce à l’ouverture de 2 micro-crèches (même après la fermeture de lamicro crèche « Tralalère » en août 2025).
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Nbre d’enfants de 2 ansscolarisés 39(données 2023) +11,42% Augmentation du nombre d’enfants demoins de 2 ans scolarisés. Les classes quiles accueillent ne sont ouvertes que lematin et il reste difficile pour les famillesde trouver un mode d’accueil encomplément.Nbre d’EAJE 6 0%Nbre de places en EAJE 250 -4,58% Réduction de la capacité d’accueil de lacrèche familiale du CIAS de 20 à 8 placesà la suite de départs à la retraite.Nbre de micro crèches 5 +66,66% Deux micro-crèches ont ouvert et une afermé.Nbre de places en microcrèches 60 +76,47%
Nbre de MAM 11 +175% 7 nouvelles MAM ont ouvert sur leterritoire.Nbre AM en activité au31/12/24 154 -1,91% Au 31 décembre 2025, il y a 103 placesdisponibles chez les assistants maternelsdu territoire (MAM comprises), soit15,26% de la capacité d’accueil. Oncompte 188 assistants maternels enactivité, déduction faite des départs à laretraite prévus.20 nouveaux assistants maternels ont étéagréés depuis le 1er janvier 2025.

Nbre AM actives aumoins 1 mois dansl’année
169 -3,97%

Capacités d’accueil chezles assistants maternelsen activité au 31/12/25
675 places +5%

Places disponibles chezles assistants maternelsau 31/12/25
103 places +49,28%

Nbre d’assistantsmaternels de plus de 55ans en activité au31/12/24

54 +1,88% Stabilisation du nombre deprofessionnels de plus de 55 ans.

Part des assistantsmaternels en activité de55 ans et plus au31/12/24

35,1% +3,84%

Nbre de famillesdifférentes ayantbénéficié d’uneinformation sur lesmodes d’accueil au31/12/2025

32(47sollicitations)
-64% Le nombre de familles en recherche d’unmode d’accueil est en chute. Celacorrespond à la baisse des demandesconstatée dans l’ensemble des modesd’accueil.Plusieurs facteurs peuvent expliquercette tendance :- Natalité en baisse- Coût de la garde- Développement du travail àdistance et des temps partiels- Augmentation du chômage, dueà la crise économiqueNbre de famillesdifférentes en attente deson 1er enfant ayant

22 -70% Le nombre de familles différentes enattente de son 1er enfant est en chute etcorrespond à la baisse de la natalité
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bénéficié d’uneinformation sur lesmodes d’accueil au31/12/2025

observée.

Nombre de demandes defamilles différentes enhoraires atypiques au31/12/2025

9 -40% Moins de besoins exprimés en horairesatypiques.

Nombre de demandes defamilles différentesd’accueil en urgence au31/12/2025

1 -85% Moins de demandes d’accueil en urgenceémanant des familles.

Nombre de demandes defamilles différentes pourdes enfants en situationde handicap au31/12/2025

1 +0% Peu de demandes de ce type.

Nombre de demandes defamilles différentesd’accueil avant et aprèsla classe au 31/12/2025

1 -93% Moins de demandes de ce type.

Nbre de famillesdifférentes ayantbénéficié d’uneinformation sur lesgardes d’enfants àdomicile au 31/12/2025

9 -40% Très peu de sollicitations concernant cemode d’accueil sur le territoire.

Nbre de famillesdifférentes ayant étéorientées vers le sitemonenfant.fr au31/12/2025

27 -67% Toutes les familles en recherche d’unmode d’accueil sont systématiquementorientée vers le site depuis que lesassistants maternels sont dansl’obligation d’y renseigner leursdisponibilités, sauf dans les cas où ellesl’ont déjà consulté.Nbre de demandesd’informations sur lesmodes d’accueilformulées par mail via lesite monenfant.fr au31/12/2025

1 +0% Ces demandes sont traitées dans lajournée par téléphone.

ACTION(S) ENVISAGEE(S) POUR LA NOUVELLE PERIODEN° Description del’action Moyens alloués Résultatsattendus Echéancesprévisionnelles Indicateursd’évaluation4.1 - Information globaledes familles enrecherche d’un moded’accueil.
- Travail enpartenariat avec les

- Accueillir lesparents lorsd’entretiensindividuels outéléphoniquesafin de recenserleurs besoins et

- Uneaméliorationdel’informationdélivrée auxfamilles.

Année N+1 etchaque année. - Nombre defamillesdifférentesen recherched’un moded’accueilayant
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structures petiteenfance du territoireet la PMI.
- Suivi desdisponibilités desassistants maternels.
- Orientation desfamilles vers lesservices prestatairesen matière de garded’enfants à domicile.
- Orientationsystématique desfamilles vers le siteinternet« monenfant.fr ».
- Promotion du sitemonenfant.fr auprèsdes professionnelsafin de les inciter àfaire une demanded’affiliation et àmettre à jour leursdisponibilités.
- Accompagnementindividualisé desdemandes d’accueilspécifiques (horairesatypiques, enfant ensituation dehandicap…).

de lesaccompagnerdans leurrecherche d’unmode d’accueil.- Site« monenfant.fr ».
- Site du Conseildépartementaldes Landes(disponibilitésdes assistantsmaternels).
- Diffusion etmise à jour par leRPE du guide desservices petiteenfance duGrand Daxauprès desstructures petiteenfance duterritoire.
- Mise en lignedu guide desservices petiteenfance duGrand Dax sur lesite internet duGrand Dax.
- Réponsesapportées auxdemandes desfamilles faites enligne sur le sitemonenfant.fr.
- Mise à jour deleursdisponibilités parles assistantsmaternelsfréquentant leservice.
- Partenariatétroit avecl’ensemble des

- Uneorientationdes famillesvers le moded’accueil leplus adaptépour eux.
- Uneorientationdes famillesvers desassistantsmaternelsdisponibles,en fonctionde leurdemanded’accueil.
- Un soutiendans larecherched’un moded’accueil pourles familles.
- Une réponseauxdemandesd’accueilspécifiques.

contacté leservice.
- Nombre defamillesdifférentesayantformulé unedemanded’accueilspécifique ettypedemande.
- Nombre defamillesdifférentesayant étéorientéesvers le sitemonenfant.fr.
- Nombre defamillesdifférentesayant fait unedemande viamonenfant.fr.
- Nbred’assistantsmaternelsdifférentsayant étéaccompagnéspar le RPElors de leurinscription etde la mise àjour de leursdisponibilitéssur le sitemonenfant.fr.

- Nombre dedemandestraitées.
- Nombre deplacesdisponibles
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structures petiteenfance.
- Réorientationsystématique desfamilles faisantune demande depréinscription enstructurecollective vers leRPE.
- Liste desassistantsmaternelsacceptant derépondre à cesdemandesd’accueilspécifiques.
- Partenariatavec JeunessePlein Air (JPA),autour del’accueil desenfants ensituation dehandicap par lesassistantsmaternels.

chez lesassistantsmaternels enactivité duGrand Dax.

 Valoriser l’offre de service de monenfant.fr et répondre aux demandes en ligne
DIAGNOSTICEtat des lieux Constat et enjeux identifiésEn 2025, 1 demande de familles en recherched’un mode d’accueil a été formulées en ligne viale site monenfant.fr.

Le site est pour le moment peu utilisé. Lesfamilles du territoire utilisent le formulaire« contactez-nous » disponible sur le site du RPEdu Grand Dax ou privilégient les demandes partéléphone.

ACTION(S) ENVISAGEE(S) POUR LA NOUVELLE PERIODEN° Description del’action Moyensalloués Résultatsattendus Echéancesprévisionnelles Indicateursd’évaluation- Valoriser l’offre deservice demonenfant.fr.- Proposer unrendez-vous

- Mise à jourdes supportsdecommunication du service

- Progressiondu nombre dedemandesd’accueiltraitées par le

- Année N+1 etchaque année.
- Nombre defamillesdifférentesayant faitune
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physique ou unentretientéléphonique à lafamille ayantformulé unedemande.
- Si la famille nesouhaite pas derendez-vous,l’orienter vers lesite internet duGrand Dax où ellepourra accéder enligne au guide desservices petiteenfancerépertoriant toutesles structures ouvers lesinformationsdisponibles sur lesite monenfant.fr.
- Promouvoir ceservice et lesdifférentesressources qu’ilpropose.

en indiquantla possibilitépour lesfamilles defaire unedemande demoded’accueil enligne via mon-enfant.fr(plaquettes,site internetdu RPE…).

service. demandevia mon-enfant.fr.- Nombre dedemandestraitées.

 Le guichet unique d’information (mission renforcée)
Uniquement si le relais souhaite s’engager dans la mission de guichet unique d’information

Diagnostic motivant l’engagement dans cette mission renforcée

ACTION(S) ENVISAGEE(S) POUR LA MISE EN PLACE DE LA MISSION RENFORCÉEN° Description del’action Moyensalloués Résultatsattendus Echéancesprévisionnelles Indicateursd’évaluation
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Thème 2 : Accompagner le recours à un professionnel de l’accueil individuel
 Favoriser la mise en relation entre les parents et les professionnels

DIAGNOSTICEtat des lieux Constat et enjeux identifiésEn 2025, 31 familles différentes ont formuléune demande en matière de modes d’accueil dujeune enfant.
La plupart ont déjà fait une demande depréinscription en crèche et ont été réorientéesvers le RPE par les structures.La majorité des familles qui contacte le RPE sonten recherche d’un assistant maternel.

ACTION(S) ENVISAGEE(S) POUR LA NOUVELLE PERIODEN° Description del’action Moyens alloués Résultatsattendus Echéancesprévisionnelles Indicateursd’évaluation- Valoriser l’offre deservice demonenfant.fr.
- Proposer unrendez-vousphysique ou unentretientéléphonique à lafamille ayantformulé unedemande.
- Conforter lespartenariats avecla PMI.
- Suivi desdisponibilités desassistantsmaternels.
- Orienter lesfamilles vers lesservicesprestataires enmatière de garded’enfants àdomicile.
- Accompagnementindividualisé desdemandes d’accueilspécifiques(horaires atypiques,enfant en situation

- Accueillir lesparents lorsd’entretiensindividuels outéléphoniquesafin de recenserleurs besoins etde lesaccompagnerdans leurrecherche d’unmode d’accueil.
- Site« monenfant.fr ».
- Site du Conseildépartementaldes Landes(disponibilitésdes assistantsmaternels).
- Mise à jour deleursdisponibilités parles assistantsmaternelsfréquentant leservice.
- Liste desassistantsmaternelsacceptant de

- Uneorientationdes famillesvers desassistantsmaternelsdisponibles,en fonctionde leurdemanded’accueil.
- Une réponseauxdemandesd’accueilspécifiques.

- Année N+1 etchaque année. - Nombre defamillesdifférentesayant étéorientéesvers le sitemonenfant.fr.
- Nombre defamillesdifférentesayantformulé unedemanded’accueilspécifique ettypedemande.
- Nombre deplacesdisponibleschez lesassistantsmaternels enactivité duGrand Dax.
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de handicap…). répondre à cesdemandesd’accueilspécifiques.

 Accompagner les parents dans l’appropriation de leur rôle de particulier employeur
DIAGNOSTIC EVOLUTION 2022 – 2025Etat des lieux 2025 %Evolution2022 -2025

Constat et enjeux identifiés

Nombre de famillesdifférentes ayantbénéficié d’uneinformation sur lecontrat de travail

83 (137sollicitations) -42% - Le service est bien repéré par lesfamilles.- Le nombre de sollicitations des famillesautour du contrat de travail sur la périodeest en baisse, après avoir augmenté en2022 à l’entrée en vigueur de la nouvelleconvention collective. Depuis, on peutconstater la généralisation de l’utilisationde sites privés et payants, comme TopAssmat, par les professionnels et lesfamilles. Les familles se déchargent deplus en plus de leur fonction d’employeursur leurs salariés et se contentent derecopier les données fournies par ce sitesur leur déclaration Pajemploi. Lorsqu’ilsconstatent que des sommes importantessont dues, ils contactent le RPE faute depouvoir solliciter Top Assmat qui restenon joignable. Ils n’ont souvent aucuneconnaissance des données déclarées surce site par leur salarié et l’accès à cesdonnées est payant. Cette dérive estinquiétante et génère des conflitsemployeurs/salariés qui aboutissent laplupart du temps à des ruptures decontrat.- Les situations qui arrivent au RPE sontdonc de plus en plus complexes.- Le nombre de familles différentes ayantsollicité le service sur des questionsautour de leurs droits légaux estégalement en baisse compte tenu de lamise en place d’outils et d’informationsperformants sur le site de Pajemploi quifacilitent les démarches des usagers.- Orientation et accompagnement desfamilles vers le site de Pajemploi/Urssafet ses nouveaux outils (1ère déclaration,Pajemploi+, outil pour calculer les fins de

Nombre de famillesdifférentes ayantbénéficié d’uneinformation sur les droitslégaux (CAF, Pajemploi,Pôle emploi…)

80 (130sollicitations) -40%
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contrats, prélèvement à la source,application mon Pajemploi au quotidien,simulateurs…).- Accompagnement des familles dansl’appropriation de la Réforme du CMG.- Le RPE est pour elles un service publicde proximité privilégié qui propose unaccueil physique et qui les accompagnedans l’accès à la dématérialisation desservices.Partenariats locaux - Désengagement de la DDETSPP deLandes (Direction du travail) autour ducontrat de travail mis à jour par le RPE duGrand Dax et diffusé dans tous les RPE duDépartement à compter du 1er janvier2022, sous la pression de certainssyndicats d’assistants maternels àl’entrée en vigueur de la nouvelleconvention collective. Ce document n’aplus été diffusé à compter de cette date.- Les familles ont été orientée sur lescontrats proposés par Pajemploi et laDirection du Travail d’Occitanie.

ACTION(S) ENVISAGEE(S) POUR LA NOUVELLE PERIODEN° Description del’action Moyens alloués Résultatsattendus Echéancesprévisionnelles
Indicateursd’évaluation

- Veille juridiqueautour de lanouvelle conventioncollective afin deformer l’équipe auxdispositions qui ontété effectives au 1er
janvier 2022.
- Orientation desfamilles versPajemploi/Urssaf etle site Particulieremployeur (Fepem),afin qu’elless’approprient cecadre légal.
- Diffusion d’uneinformation de

- Propositionsystématique d’unrendez-vous auxfamilles lorsqu’uneréponse ne peutpas être apportéepar téléphone.
- Diffusion decontrats de travail(CDI et CDD)afférents à l'emploid'un assistantmaternel ou d’unegarde d’enfants àdomicile, élaboréspar Pajemploi oupar le site de laDirection du travaild’Occitanie.

- Un accès à lacompréhensionet àl’application ducadre légal pourles parentsemployeurs.
- Un accès auxdroits légauxpour les familles(CAF, Pajemploi,FranceTravail…).
- Un maintiendes partenariatsexistants.

Année N+1et chaqueannée.
- Nombre desollicitations defamillesdifférentesautour de larelationcontractuelle etde l’accès auxdroits légaux.
- Nombre totalde sollicitationsde famillesautour de larelationcontractuelle etde l’accès auxdroits légaux.
-Nombre de
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premier niveau surl’emploi d’unegarde d’enfant àdomicile.
- Accompagnementdes familles dansleurs démarchesauprès des servicesde l’état (DDETSPP,PAJEMPLOI, FranceTRAVAIL…).
- Orientation desfamilles vers lesservices ressources.
- Poursuite dutravail en réseaumené par les RAMdes Landes quipermet unemutualisation desmoyens et descompétencesautour del’appropriation dece cadre légal.

- Orientation desfamilles vers le sitede Pajemploi quipropose différentsoutils etinformations(simulateurs, outilde calcul de fin decontrat…etc).
- Accompagnementdes familles pourleur premièredéclararationPajemploi. Unrendez-vous estsystématiquementproposé.
- Accompagnementdes familles poureffectuer leurdéclaration FranceTravail en fin decontrat.
- Proposition d’unaccès à internetpour les famillesafin de rechercherdes informationsparticulières(monenfant.fr,Pajemploi, FranceTravail, formulairesCAF…).
- Echanges d’outilset d’informationssur l’évolution ducadre légal avec lesRPE dudépartement.

rendez-vous avecles famillesautour de larelationcontractuelle etde l’accès auxdroits légaux.
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4.2. L’information et l’accompagnement des professionnels
Thème 1 : Offrir un lieu d’information, de rencontres et d’échanges pour les professionnels

 Informer les professionnels sur le métier
DIAGNOSTIC EVOLUTION 2022 – 2025Etat des lieux 2025 %Evolution2022 -2025

Constat et enjeux identifiés

Nombre deprofessionnels différentsayant bénéficié d’uneinformation sur lecontrat de travail

40 (96sollicitations) -31% - Le nombre de sollicitations desprofessionnels autour du contrat de travailest en baisse sur la période. C’est laconséquence de l’utilisation massive du siteTop Assmat.- Ils contactent le RPE lorsqu’ils ne trouventpas de réponses sur ce site.Nombre deprofessionnels différentsayant bénéficié d’uneinformation sur les droitslégaux (CAF, Pajemploi,France Travail…)

44 (84sollicitations) -31% - Le nombre de professionnels différentsayant sollicité le service sur des questionsautour de leurs droits légaux est en baissesur la période, en raison de l’utilisation desnouveaux outils proposés par Pajemploi.

ACTION(S) ENVISAGEE(S) POUR LA NOUVELLE PERIODEN° Description del’action Moyens alloués Résultatsattendus Echéancesprévisionnelles Indicateursd’évaluation- Veille juridiqueautour de lanouvelleconventioncollective afin deformer l’équipeaux dispositionsqui ont étéeffectives au 1er
janvier 2022.
- Orientation desprofessionnels versPajemploi/Urssafet le site Particulieremployeur(Fepem), afinqu’elless’approprient cecadre légal.
- Accompagnementdes professionnelsdans leurs

- Propositionsystématiqued’un rendez-vousauxprofessionnelslorsqu’uneréponse ne peutpas êtreapportée partéléphone.
- Diffusion decontrats detravail (CDI etCDD) afférents àl'emploi d'unassistantmaternel oud’une garded’enfants àdomicile,élaborés parPajemploi ou parla Direction du

- Un accès à lacompréhensiondu cadre légalpour lesprofessionnels.
- Un accès àleurs droitslégaux pour lesprofessionnels.
- Un maintiendespartenariatsexistants

Année N+1 etchaque année. - Nombre desollicitationsd’assistantsmaternelsdifférentsautour de larelationcontractuelleou de l’accèsaux droits.
- Nombre totalde sollicitationsd’assistantsmaternelsautour de larelationcontractuelleou de l’accèsaux droits.
- Nombre derendez-vousavec les
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démarches auprèsdes services del’état (DDETSPP,PAJEMPLOI, FranceTRAVAIL…).
- Orientation desprofessionnels versles servicesressources (PMI…).
- Poursuite dutravail en réseaumené par les RAMdes Landes quipermet unemutualisation desmoyens et descompétencesautour del’appropriation dece cadre légal.

Travaild’Occitanie.
- Orientation desprofessionnelsvers le site dePajemploi quiproposedifférents outilset informations(simulateurs,outil de calcul defin decontrat…etc).
- Propositiond’un accès àinternet pour lesprofessionnelsafin derechercher desinformationsparticulières(monenfant.fr,Pajemploi,formulairesameli…).
- Echangesd’outils etd’informationssur l’évolution ducadre légal avecles RPE dudépartement.

professionnelsautour de larelationcontractuelle etde l’accès auxdroits.

 Informer et assister les assistants maternels dans le cadre de leurs démarches sur
monenfant.fr

DIAGNOSTIC EVOLUTION 2022 – 2025Etat des lieux 2025 % Evolution2022 - 2025 Constat et enjeux identifiés
Nbre d’assistantsmaternels différentsayant bénéficié del’accompagnement duRPE pour son inscriptionsur le site monenfant.fr.

19 -38% - 90% des assistants maternels du Grand Daxsont inscrits sur le site monenfant.fr.- Certains n’ont pas d’accès internet ou sonten difficultés avec l’utilisation de l’outilinformatique. Ils sollicitent alors le RPE.- On constate que les assistants maternelsqui arrêtent leur activité ne font pas la



26

démarche auprès de la CAF pour supprimerleur fiche. Cela pourrait à terme saturer lesite.

ACTION(S) ENVISAGEE(S) POUR LA NOUVELLE PERIODEN° Description de l’action Moyensalloués Résultatsattendus Echéancesprévisionnelles Indicateursd’évaluation- Rappel de l’obligationde mise à jour du siteaux assistantsmaternels.
- Accompagnementdes assistantsmaternels endifficultés dans cettedémarche.
- Encourager lesprofessionnels aeffectuer une mise àjour à chaqueévolution de leurcapacité d’accueil.

- Propositionsystématiqued’un rendez-vous auxprofessionnelslorsqu’uneréponse nepeut pas êtreapportée partéléphone.
- Mise àdispositiond’un outilinformatiqueet d’unscanner.
- Envois demails derappel decetteobligationavant le 1er
décembre etle 1er juin dechaqueannée.
- Partenariatavec la CAFdes Landeslorsque lesprofessionnelssont bloquésdans leurinscription etne peuventpas la valider.

- Une mise àjour régulièredu site par lesprofessionnels,afin de faciliterla recherched’un moded’accueil pourles familles.

Année N+1 etchaque année. - Nombred’assistantsmaternelsdifférents ayantcontacté le RPEconcernant leurinscription ou lamise à jour dusite.
- Nombre totalde sollicitationsd’assistantsmaternelsconcernant leurinscription ou lamise à jour dusite.
- Nombre derendez-vousavec lesprofessionnelsconcernant leurinscription ou lamise à jour dusite.
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 Proposer des temps d’échange et d’écoute aux professionnels
DIAGNOSTICEtat des lieux Constat et enjeux identifiés- Rencontres territoriales de la petite enfancedu Grand Dax ouvertes aux parents et auxprofessionnels :- 2022 : « Règles, limites et autoritébienveillante », animées par Héloïse Junier,psychologue clinicienne, et financées par leREAAP. 87 participants, dont 13 parents et 74professionnels, dont 22 assistants maternels.1200 vues sur Facebook en simultané et 103vues sur YouTube en différé.- 2023 : « Le sommeil de l’enfant », animées parHéloïse Junier, psychologue clinicienne, etfinancées par le REAAP. 92 participants, dont 32parents et 60 professionnels dont 19 assistantsmaternels. 70 vues sur Facebook en simultanéet 380 en replay.107 vues sur YouTube endifféré.- 2024 : « L’alimentation de l’enfant de 0 à 6 ans», animées par Sylvie Marty, diététicienne etnutritionniste, et financées par le REAAP. 45participants, dont 14 parents et 31professionnels dont 13 assistants maternels. 35vues sur Facebook en simultané et 1866 enreplay.127 vues sur YouTube en différé.- 2025 : « Les émotions chez le jeune enfant,mieux les comprendre pour mieux lesaccompagner », animées par Charline Bouquet,conférencière du réseau Filliozat et labeliséesdans le cadre du Mois des familles Landaises. 69participants, dont 17 parents et 52professionnels, dont 26 assistants maternels. 45personnes ont suivi la conférence en direct surFacebook et elle a compté 21 vues en différé surYouTube.Cette thématique a été déclinée sur les tempsd’ateliers d’éveil grâce à la propositiond’intervenants et d’activités autour desémotions.

- Les assistants maternels se mobilisent peusur les réunions en soirée. Une réuniond’échanges autour des pratiquesprofessionnelles a été organisée le 23novembre 2025, animée par l’animatrice duRPE. Elle a réuni 6 assistants maternels.
- Les assistants maternels privilégient uneparticipation aux rencontres territoriales de lapetite enfance en distanciel. Ils peuvent ainsivisionner les conférences en différé, lorsqu’ilssont disponibles.
- L’accompagnement des professionnels sefait majoritairement lors des ateliers d’éveil àpartir de leurs questions ou de l’observationdes enfants. Cet échange de pratiques leurpermet de rompre leur isolement et departager leurs préoccupations avec le soutiende l’animatrice ou de la responsable du RPE.
- La base documentaire mise à leur dispositionsoutient ce travail de professionnalisation.
- Ils s’adressent au RPE lorsqu’ils rencontrentune difficulté particulière avec un enfant ou unefamille.

ACTION(S) ENVISAGEE(S) POUR LA NOUVELLE PERIODEN° Description de l’action Moyensalloués Résultatsattendus Echéancesprévisionnelles Indicateursd’évaluation- Poursuivrel’organisation des - Financementde la CAF - Uneremobilisation Année N+1 etchaque année. - Nombre deprofessionnels
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rencontresterritoriales de lapetite enfance duGrand Dax.
- Poursuivrel’accompagnementprofessionnel desassistants maternelslors des ateliers d’éveilà partir de leursquestions et de leurspréoccupations, dansla mesure où elles nese mobilisent pas surdes propositions deréunions à thème ensoirée.
- Proposer 4 réunions,par an, d’échangesautour des pratiquesprofessionnelles ensoirée. Elles serontanimées parl’animatrice du RPEautour de thématiqueschoisies par lesassistants maternels.

octroyé dans lecadre du moisdes FamillesLandaises pourl’organisationdes rencontresterritoriales dela petiteenfance.
- Questionnaireadressé auxparticipants parmail pour qu’ilspuissent nouscommuniquerlesthématiquesqu’ilssouhaiteraientaborder ainsique lesmodalitésd’organisation(présentiel oudistanciel).

desprofessionnelsautour detempsd’écoute etd’échanges enl’absence desenfants.

différentsparticipantaux actionsproposées.

Thème 2 : Accompagner la professionnalisation et l’amélioration continue des pratiques
 Organiser des ateliers d’éveil

DIAGNOSTICEtat des lieux Constat et enjeux identifiés2022 : 106 ateliers et 4 fêtes ont été proposés.65 assistants maternels différents et 236 enfantsdifférents ont participé. On décompte 542participations d’assistants maternels et 1 338participations d’enfants.
2023 : 136 ateliers et 4 fêtes ont été proposés.70 assistants maternels différents et 264 enfantsdifférents ont participé. On décompte 641participations d’assistants maternels et 1 690participations d’enfants.
2024 : 134 ateliers et 5 fêtes ont été proposés.87 assistants maternels différents et 314enfants différents ont participé. On décompte

2022 : Réorganisation du service après l’arrêtde la mise à disposition des locaux à NelsonMandela en octobre 2021. Le projet defonctionnement prévoyait alors 6 ateliershebdomadaires. 4 ateliers par semaine ont étéproposés en périodes scolaires et 2 ateliers parsemaine durant les petites vacances scolaires,hormis à Noël et durant l’été à compter de mi-juillet à Saint-Paul-lès-Dax. Depuis la pandémie,l’atelier proposé à Rivière-Saas-et-Gourby dansla salle municipale a fermé compte tenu descontraintes sanitaires. Cela explique unefréquentation inférieure sur cette année-là.2022 est marquée par la reprise desévènements en grand groupes (fêtes…etc).
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727 participations d’assistants maternels et 1832 participations d’enfants.
2025 : 135 ateliers et 5 fêtes ont été proposés.97 assistants maternels différents et 315 enfantsdifférents ont participé. On décompte 909participations d’assistants maternels et 2147participations d’enfants.

2023 : Réouverture de l’atelier à Rivière-Saas-et-Gourby en mars. Le RPE a proposé 5 atelierspar semaine en périodes scolaires. Maintien desateliers pendant les petites vacances malgréune fréquentation irrégulière, en fonction despériodes de l’année et de l’activité desassistants maternels parfois réduite enl’absence des enfants accueillis. On note uneaugmentation de la fréquentation en relationavec l’augmentation de l’offre de service.
2024 : Maintien de l’organisation de 2023 etaugmentation du volume de fréquentation desateliers.
2025 : Afin de développer l’itinérance et comptetenu de l’augmentation des demandes sur cesecteur plus rural, un second atelier a étéproposé à Rivière-Saas-et-Gourby tous lesmardis matins, en périodes scolaires, à compterde mai 2025.Le projet de déménagement de tous les servicesdu CIAS dans un même lieu, au 14 avenue de laGare prévu en septembre 2025, a conduit le RPEà rechercher un autre espace pouvant accueillirses ateliers d’éveil localisés précédemment àSaint-Paul-lès-Dax, ainsi que ceux de la crèchefamiliale. Après avoir réalisé une étudeprospective des possibilités de développerl’itinérance sur les communes du territoire, leGrand Dax a fait le choix ambitieux detransformer la salle de la Rotonde, anciennesalle de réunion du Conseil Communautairesituée également à proximité de la gare, enespace dédiée à la petite enfance (RPE et CFA).Un investissement de près de 93 000€ de travaux(bureaux des services petite enfance et salledestinée à l’accueil des enfants et desprofessionnels) a permis au RPE de bénéficierd’un espace réaménagé spécifiquement pourl’accueil de son public avec un stationnementsécurisé et gratuit à proximité 4 matinées parsemaine pour tous les assistants maternels duGrand Dax (1 matinée étant dédiée à la CFA).Cela a engendré deux semaines de fermeturedes ateliers initialement prévus (début juillet)en rapport avec le calendrier des travaux. Enparallèle, une proposition d’atelier en itinérancea été faite sur la commune de Saint-Vincent-de-Paul le mercredi matin afin de mobiliser lesassistants maternels de ce secteur déjà bien
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pourvu en terme de propositions d’ateliers par3 associations d’assistants maternels (Saint-Vincent-de-Paul, Saugnac-et-Cambran et Yzosse)et qui fréquentaient peu le RPE.L’espace de la Rotonde ainsi que celui de Saint-Vincent-de-Paul ont ouvert le 16 septembre2025. La fréquentation sur les mercredis est trèsfaible pour le moment (à la Rotonde comme àSaint-Vincent-de-Paul). En effet, les assistantsmaternels ont en charge leurs propres enfantset certains n’accueillent plus le mercredi. Ilfaudra évaluer la pertinence de cetteproposition dans le temps. En revanche lesdemandes sont en augmentation sur tous lesautres jours dédiés au RPE. De nouveaux agrééset plusieurs assistants maternels déjà en activitéet n’étant jamais venus se sont manifestés etparticipent activement.Cet espace, pour lequel nous avons obtenu uneaide à l’investissement de la CAF, a été pensé etadapté à l’activité du RPE. Il est apaisant pourles enfants et mobilise les adultes qui onttoujours un regard sur l’enfant. C’est un outilremarquable en terme de professionnalisation.On peut noter depuis l’ouverture de la Rotondeune augmentation de la fréquentation. Deuxmatinées sont réservées à tous les assistantsmaternels du territoire, afin que tous bénéficientde cet espace.Les professionnels ayant le moins participé sontprioritaires sur tous les ateliers sans secteur.Le RPE tient à jour un registre des participationsafin que tous puissent accéder au service et nonpas seulement les premiers inscrits. Lesinscriptions se font chaque début de semainepour la semaine qui suit.Lorsqu’un atelier est complet, les agents du RPEévaluent le nombre de participations de chaqueinscrit sur tous les ateliers.Cette organisation est chronophage, maispermet à tous un accès au service qui nousparait plus égalitaire que des inscriptions autrimestre ou au semestre proposées par d’autresRPE. Elle prend également en compte lesabsences de dernières minutes (maladies etabsence de l’enfant) qui nous permettent derecontacter des personnes sur liste d’attente.Ces sollicitations sont désormais recensées dansnos bilans.Le nombre d’inscriptions décomptées fin 2025sur les mardis, jeudis et vendredis à la Rotondeest en forte augmentation.
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Ce développement de l’activité sera à évaluer età adapter si besoin selon les sites.

ACTION(S) ENVISAGEE(S) POUR LA NOUVELLE PERIODEN° Description del’action Moyensalloués Résultatsattendus Echéancesprévisionnelles Indicateursd’évaluation- Organisation de 7ateliers d’éveil parsemaine (de 9h30 à11h30), en périodesscolaires répartis parsecteursgéographiques ousans secteur lesmercredis etvendredi matins.
- Proposition de 2ateliers par semaineen périodes devacances scolaires,les mardis et jeudisde 9h30 à 11h30(petites vacances etles 15 premiers joursde juillet, hormis lesvacances de Noël) àla Rotonde.
- Répartition parsecteursgéographiques :
Secteur de Dax :professionnels de Daxet de Seyresse.1 atelierhebdomadaire , lesmardis matins à laRotonde.Capacité d’accueil :18 enfants maximumpar atelier.Secteur de Rivière-Saas-et-Gourby :professionnels d’Angoumé, Bénesse-les -Dax, Heugas,Mèes, Oeyreluy,Rivière-Saas-et-Gourby, Saint-

- Interventiondes 2 agents,l’un pourl’animation de4 ateliers parsemaine etl’autre de 3ateliershebdomadairesà la Rotonde eten itinérance.
- Durant lesvacancesscolairesdéfinies,l’agentassurant lacontinuité deserviceanimera 2ateliers parsemaine.- Inscriptionpar téléphoneou par mail desprofessionnels,a minima laveille del’atelier.
- Envoi par maildes datesd’ateliers (àchaquevacancesscolaires) oudespropositionsd’évènementsfestifs à touslesprofessionnelsen activité duterritoire.

- Unesocialisationdes enfantsaccueillis enaccueilindividuel.
- Une premièreexpérience dela vie engroupe et uneappropriationdes règlesqu’ellecomporte parles enfants.
- Un accès àdespropositionsd’éveil culturelet sensorielpour lesenfants.
- Uneparticipationrégulière desprofessionnelset des enfantsaux ateliersd’éveil afin depermettre untravail sur ladurée.
- Uneaugmentationdu nombred’enfants et deprofessionnelsparticipant auxateliers d’éveil.

Année N+1 etchaque année. - Nombre deséancesd’ateliersdans l’année.
- Nombre detemps festifscollectifsdans l’année.
- Nombretotal departicipationsd’enfants auxévènementsfestifs.
- Nombretotal departicipationsd’enfants auxateliersd’éveil.
- Nombred’enfantsdifférentsayantparticipé auxateliersd’éveil.
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Pandelon, Siest,Tercis-les-Bains.2 ateliershebdomadaires, lemardi et vendredimatins, dans la sallemunicipale deRivière-Saas-et-Gourby.Capacité d’accueil :18 enfants maximumpar atelierSecteur de Saint-Paul-lès-Dax :professionnels deGourbera, Herm,Saint-Paul-lès-Dax.1 atelierhebdomadaire lejeudi matin, à laRotonde.Capacité d’accueil :18 enfants maximumpar atelier.Secteur de Narrosse :professionnels deCandresse, Narrosse,Saint-Vincent-de-Paul, Saugnac-et-Cambran, Téthieu,Yzosse.1 atelierhebdomadaire lemercredi matin danssalle du foyer rural deSaint-Vincent-de-Paul.Capacité d’accueil :16 enfants maximumpar atelier.Sans secteur :Professionnels detous les secteurs.2 ateliershebdomadaires lesmercredis etvendredis matins, à laRotonde.Capacité d’accueil :18 enfants maximumpar atelier.

- Intervenantsspécialisésdansl’animationd’ateliers àdestination dejeunes enfants(conteurs,musiciens…).
- Intervenantsculturels afinde proposerdes spectaclesjeune public.
- Mise àdisposition dela sallemunicipale deRivière-Saas-et-Gourby etde la salle duFoyer rural deSaint-Vincent-de- Paul, quipossèdenttoutes deux unespace destockage dematériel dédiéau RPE.
- Utilisation del’espaceenfants de lasalle de laRotonde,mutualiséeavec la crèchefamiliale, 4matinées parsemaine.
- Mise àdispositionponctuelle desallesmunicipalesdans d’autrescommunes afind’y organiser
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- Implication desprofessionnels dansle déroulement desateliers : préparationet rangement dumatériel,accompagnementdes enfants dansleurs découvertes.
- Installationd’espaces d’activitésdifférenciés(psychomotricité,lecture, activitésmanuelles, jeuxd’encastrement, coinbébé, jeuxd’imitation…)permettant auxenfants accueillisdans une structurefamiliale d’avoir unepremière expériencede la vie en groupe,en présence d’unadulte référent.
- Propositionsd’ateliers d’éveilproposant uneactivité précise etprogrammée etd’ateliers « jeuxlibres » permettantde se confronter àl’autre de manièreplus directe.
- Organisation detemps festifs ouvertsaux enfants et auxprofessionnels afinde soutenir le liensocial (spectacles,fêtes, fermemobile...).

desévènementsfestifs.
- Un véhiculeafin de pouvoirmener à bienles activitésitinérantes duservice et unvéhiculeutilitairemutualisé avecla crèchefamiliale duCIAS du GrandDax.
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 L’analyse de la pratique (mission renforcée) :
Uniquement si le relais souhaite s’engager dans la mission renforcée « analyse de la pratique »

Diagnostic motivant l’engagement dans cette mission renforcée

ACTION(S) ENVISAGEE(S) POUR LA MISE EN PLACE DE LA MISSION RENFORCÉEN° Description del’action Moyensalloués Résultatsattendus Echéancesprévisionnelles Indicateursd’évaluation

 Accompagner le parcours de formation des professionnels
DIAGNOSTICEtat des lieux Constat et enjeux identifiés2022 : départ en formation (distanciel) de 16assistants maternels qui ont participé à 25formations différentes.2023 : départ en formation de 5 assistantsmaternels qui ont participé à 6 formationsdifférentes en présentiel. Le GRETA n’a pas puhonorer notre demande de formation recyclageSST, faute de formateurs disponibles. Deuxgroupes de 10 personnes bénéficieront enformation SST début 2024. 7 assistantsmaternels ont participé à 9 formations endistanciel.2024 : départ en formation de 28 assistantsmaternels qui ont participé à 3 formationsdifférentes en présentiel, organisées par leGreta des Landes.2025 : Départ en formation en présentiel d’uneassistante maternelle avec un groupe formé parle RPE d’Orthe et Arrigans. Plusieurs assistantsmaternels ont suivi des formations en distanciel.Un groupe de 10 personnes devait participer àune formation initiale SST en octobre 2025. LeGreta a annulé cette formation en raison del’épuisement des crédits dédiés par IPERIA à cetype d’actions. Cette formation a été repousséeen janvier 2026.

- Le RPE a mobilisé les professionnels sur ledépart en formation.- Sur la période, plusieurs formations ont étérepoussées faute de crédits suffisants,notamment des formations recyclage SST. Celaa contraint les professionnels à refaire uneformation initiale dans la mesure où le délai dedeux ans avait été dépassé.- La problématique des formations annuléesfaute de crédits est récurrente sur la période.- Le partenariat avec les RPE voisins permetparfois de constituer des groupes avec unnombre de professionnels suffisant.



35

ACTION(S) ENVISAGEE(S) POUR LA NOUVELLE PERIODEN° Description del’action Moyens alloués Résultats attendus Echéancesprévisionnelles Indicateursd’évaluation- Poursuivre lapromotion de laformationcontinue, enprésentiel et endistanciel.
- Accompagnerlesprofessionnelsdans laconstitution deleur dossier dedemande deformation.

- Envoi par mailauxprofessionnelsdes cataloguesde formation.
- Vérifier lesdossiers dedemandes deformation avanttransmissionaux organismescompétents(GRETA).
- Etendre lespropositions deformation auxRPE voisins afinde pouvoirconstituer desgroupesconséquents.

- Augmentation dunombre deprofessionnelsbénéficiant de laformation continue.
-Professionnalisationde l’accueilindividuel.

Année N+1 etchaque année. - Nombre deprofessionnelsdifférentsayantbénéficiéd’une actionde formationcontinue, enprésentiel.
- Nombre deformationssuivies dansl’année

Thème 3 : Lutter contre la sous activité subie des assistants maternels et le manque
d’attractivité du métier

 Lutter contre la sous activité subie des assistants maternels
DIAGNOSTICEtat des lieux Constat et enjeux identifiés- La baisse des demandes des familles suscitel’inquiétude des professionnels. - Le nombre de places disponibles est importanten fin de période. Il ne s’agit pas de sousactivité subie mais d’une baisse des demandeset de la natalité.

ACTION(S) ENVISAGEE(S) POUR LA NOUVELLE PERIODEN° Description del’action Moyensalloués Résultats attendus Echéancesprévisionnelles Indicateursd’évaluation- Rester envigilance parrapport à lacréation de

- Observationde l’équilibreentre l’offre etla demande à

- Permettre auxprofessionnels demaintenir leuractivité.

Année N+1 etchaque année. - Nombre deplacesdisponibleschez les
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nouvelles placesd’accueil.- Fournir desdonnées auxporteurs deprojets enmatière d’offreet de demanded’accueil.

l’échelle duterritoire.- Répondre auxdemandes desporteurs deprojets.

- Ne pas être pris audépourvu si desdéparts massifs à laretraite faisaientbasculer cet équilibreà l’inverse.

assistantsmaternels.- Nombre dedemandesadresséesaux EAJE.

 Promouvoir le métier d’assistant maternel
DIAGNOSTICEtat des lieux Constat et enjeux identifiés- Au 31/12/2024, le territoire comptait 154assistants maternels en activité, dont 35,1%avaient plus de 55 ans (Source IMAJE CAF).- Fin 2025, 188 assistants maternels sont enactivité et 15,26% des places sont disponibles(source RPE).- Les nouveaux agréments (20 en 2025) ontcompensé les départs à la retraite.2022 :Le RPE avait pris contact et rencontré uneenseignante, en filière sanitaire et sociale, aulycée Haroun Tazieff, afin de pouvoir intervenirauprès de leurs étudiants pour promouvoir lemétier. Un support vidéo devait être utilisé lorsde cette rencontre. Cette intervention n’a paspu être organisée avant fin 2022 pour desquestions d’agendas.2023 :Afin de compenser les départs à la retraite surles années à venir, le RPE a construit unpartenariat avec la CAF, le Conseildépartemental et France Travail pour organiserdes actions de promotion des métiers del’accueil individuel. Le Grand Dax commel’Agglomération du Marsan ont été choisiscomme territoires pilotes d’expérimentation,avant que ces actions soient étendues à l’échelledu département en 2024. Un document a étéconstruit collectivement pour servir de supportà des réunions à l’attention de demandeursd’emploi intéressés par ces métiers (co-animéespar le RPE et Pôle Emploi). 2 réunions ont étéorganisées et ont concerné 13 demandeursd’emploi.2024 : 3 réunions ont été organisées enpartenariat avec France Travail et ont concerné14 demandeurs d’emploi.

- L’offre chez les assistants maternels estsupérieure à la demande fin 2025.
- Il faudra réinterroger les actions de promotionde l’accueil individuel menées en partenariatavec France Travail, compte tenu de la baissedes demandes des familles et du nombre deplaces disponibles important en fin de période.
- Une vigilance doit être néanmoins conservée,compte tenu du nombre important d’assistantsmaternels âgés de plus 55 ans sur le Grand Dax.
- Il faudrait pouvoir évaluer combien depersonnes, qui ont participé aux réunions depromotion du métier d’assistant maternel viaFrance Travail, ont également participé auxréunions d’information collectives organiséespar la PMI, et celles qui ont été au bout de ladémarche d’agrément. Nous n’avons à ce jourpas ces chiffres qui nous permettraient d’évaluerl’impact de ces actions.
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2025 : 3 réunions ont été organisées enpartenariat avec France Travail et ont concerné18 demandeurs d’emploi.

ACTION(S) ENVISAGEE(S) POUR LA NOUVELLE PERIODEN° Description del’action Moyensalloués Résultatsattendus Echéancesprévisionnelles Indicateursd’évaluation- Informer les futursprofessionnels surl’exercice du métieret son évolution(possibilités detravailler en MAM ouen crèche familiale).
- Mettre en lien lesfuturs professionnelsintéressés par unprojet de MAM avecles porteurs deprojets du territoire.
- Promouvoir laprofession auprès depotentiels candidatsà l’agrément.
- Evaluer le besoin enterme de nouveauxagréés en lecomparant aunombre effectif dedéparts à la retraite.

- Répondreauxsollicitationsdes candidatsà l’agrémenten leurfournissantun état deslieux desbesoins duterritoire etde l’existanten matièred’accueil dujeune enfant.
- Orienter cescandidatsvers lesréunionsd’informationproposéespar la PMI.
- Informer cescandidats surles soutiensprévus par laCAF ( prime àl’installation,prêt àl’améliorationdu lieud’accueil, etle dispositifPiaje pour lesMAM)

- Uneaugmentationdu nombred’assistantsmaternelsnouvellementagréés afin decompenser lesdéparts à laretraite sibesoin.

Année N+1 etchaque année. - Nombred’assistantsmaternelsnouvellementagréés.
- Nombre desollicitationsde candidatsà l’agrément.
- Nombred’assistantsmaternelsprenant leurretraite.
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 La promotion renforcée de l’accueil individuel (mission renforcée) :
Uniquement si le relais souhaite s’engager dans la mission de promotion renforcée de l’accueil
individuel

Diagnostic motivant l’engagement dans cette mission renforcéeEn fin de période, le territoire compte 188 assistants maternels en activité, dont 35,1% ont plus de55 ans. Le vieillissement des professionnels génère une inquiétude concernant le maintien de l’offred’accueil chez les assistants maternels du Grand Dax.Néanmoins fin 2025, on constate que les nouveaux agréments ont compensé les départs à la retraiteet que le niveau de l’offre se maintient.Il faudra garder une vigilance concernant le maintien d’un équilibre entre l’offre et la demande etobserver attentivement l’évolution des demandes des familles en matière d’accueil individuelcomme collectif, ainsi que l’évolution des naissances.

ACTION(S) ENVISAGEE(S) POUR LA MISE EN PLACE DE LA MISSION RENFORCÉEN° Description del’action Moyensalloués Résultatsattendus Echéancesprévisionnelles Indicateursd’évaluation- Promouvoir laprofession auprès depotentiels candidats àl’agrément,notamment lespersonnes enrecherche d’emploi.

- Maintenir lepartenariatavec FranceTravail, enadaptant lenombre deréunions depromotion dece métier àl’évolution del’offred’accueilindividuel duterritoire.

- Uneaugmentationdes nouveauxagréés, sibesoin.
- Une meilleureconnaissancede laprofession.

Année N+1 etchaque année. - Nombre deréunions depromotiondu métierorganisées.
- Nombre departicipantsà cesréunions.


